
Assemblée Générale élective et extraordinaire du Comité Départemental Handisport 30 Janvier  2017 à ANGRES 

 

 

   

 

 

Temps d’intervention en minutes (y compris échanges entre participants) 

POINTS                                                           INTERVENANTS   TEMPS 

18h30 Accueil, pointage (+ récupération des pouvoirs) et remise des documents  

POINT 1 ACCUEIL  des personnalités  5’ 

Point 2 Ouverture de l’assemblée Générale par la Présidente  10’ 

Point 3 Approbation du compte rendu de l’Assemblée Générale  2016 5’ 

Point 4 Présentation du Rapport Moral de l’exercice 2016  par la Secrétaire Générale + vote 10’ 

Point 5 Présentation du Rapport d’activités 2016 par  la Présidente et l’Agent de Développement  pour la 

partie sportive.+ vote 

10’ 

Point 6 Présentation du Rapport financier de l’exercice 2016  par le trésorier + vote 10’ 

   

 

  

 

Modification article 10 des statuts  

Le Comité Départemental est administré par un Comité Directeur Départemental de 15 (de 4 à 20) membres qui exerce 

l'ensemble des attributions que les présents statuts n'attribuent pas à l'Assemblée Générale Départementale ou à un autre organe 

du Comité Départemental. 

S. GUMINSKI, Présidente  + vote  

 

Reprise des travaux de l’AG Elective 

 

 

ORDRE DU JOUR 

De L’Assemblée Générale Elective 

Et de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

Du 30 Janvier2017 

À ANGRES 

Début de l’Assemblée Générale Elective  à18h30 précise 

Ouverture de l’Assemblée Générale Extraordinaire 



Assemblée Générale élective et extraordinaire du Comité Départemental Handisport 30 Janvier  2017 à ANGRES 

Point 7 Projet de cotisations 2017/2020 + vote 5’ 

Point 8 Projet de Budget Prévisionnel par la présidente + vote  5’ 

Point 10 Examen des vœux  

Point 11 Elections des membres  

Nomination d’un président de séance et de 2 scrutateurs 

Résultats des votes  

Présentation et Election du président  

20’ 

Point 11  Mise à l’honneur des bénévoles 20’ 

Point 12  Clôture de l’Assemblée Générale par le Président    

 

 

FIN DE L’ASSEMBLEE GENERALE 20h30 

 


